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 Arrêté par délibération  
du Conseil Municipal en date du : 

Approuvé par délibération  
du Conseil Municipal en date du : 

Élaboration du P.L.U.  
valant révision du P.O.S. 

7 septembre 2016 19 juin 2017 

Modification simplifiée n° 1  (en cours)   

Modification simplifiée n° 2   

   

   

 Novembre 2021  

Route du Temple - Bel Air 
44 270 SAINT MÊME-LE-TENU 

Tél :  02-40-78-56-65  
Fax : 02-40-02-29-85 

D é p a r t e m e n t  d e  l a  L o i r e  A t l a n t i q u e  

C o m m u n e  d e  C H A U M E S - E N - R E T Z  

 

Pièce 2 - Orientations d’aménagement et de programmation  (O.A.P.) 
Extrait : pages modifiées des OAP suite à la modification simplifiée n° 2 

 
 
 

Les modifications apportées à l’OAP sont indiquées comme suit : 

• En rouge, barré [xxxxxx] :  disposition supprimée 

• En bleu [xxxxxx] :  disposition ajoutée ou rectifiée 
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Il est à noter que les orientations d’aménagement et de programmation concernent : 

• 15 secteurs à vocation principale d’habitat (cf. tableau ci-dessus),  

• un secteur (La Feuillardais) destiné à l’aménagement d’un îlot d’intérêt collectif, ayant pour objet la valorisation du patrimoine et l’aménagement du cœur de village, 

• deux secteurs destinés à l’accueil d’activités économiques, l’un à l’Est de la Feuillardais, l’autre sur la Boizonnière. 

 

O.A.P. P.L.U.— secteur de OAP - Disposi�ons générales rela�ves aux secteurs à voca�on principale d’habitat  

  Modalités d’aménagement du secteur  
Principes 

d'équipements  

Orientations paysagères et écologiques  
Densité de loge-
ments / hectare Logements sociaux 

N° OAP 
Opération d'ensemble Aménagement pro-

gressif 
Intégration arbres et 

haies 

Espaces verts com-
muns hors voiries et 

stationnement 
1 : secteur de la rue de Bourgneuf /  
impasse du Rocher Oui Oui oui oui oui 16 20% mini 

2 : secteur de la rue de Bourgneuf Oui Non oui oui non 23 50% mini 
3 : secteur de la rue de Nantes Oui Oui oui oui oui 16 / 

4 : secteur de la rue de Pornic Oui Oui oui oui oui 22 50% mini (logts intermé-

diaires maison de retraite) 

5 : secteur de la rue du Four à Chaux Oui Non oui oui oui 15 / 

6 : Principes d’aménagement du secteur inséré 
entre la rue de Pornic, la rue des Moutiers et la rue 
du Grand Fief 

Oui selon ilôts définis Oui   Non  oui oui oui A et B : 20 
 B  C : 25 25% mini 

7 : secteur du Quartron du Moulin Oui Oui oui oui oui 16 20% mini 

8 : secteur inséré entre la rue du Rocher et le centre
-bourg Oui Oui oui oui oui 16 20% mini 

9 : secteur à urbaniser 
localisé au Sud de la rue du Rocher Oui Oui oui oui oui 15 20% mini 

10 : secteur inséré entre la rue de Saint-Cyr et la rue 
de Bourgneuf (secteur d’extension sud-est du 
bourg) 

Oui Non oui oui oui 15 25% mini 

11 : secteur d’entrée Sud de la Sicaudais Oui Non oui oui oui 15 20% mini 

12 : secteur d’extension urbaine nord 
de La Sicaudais Oui selon ilôts définis Oui   Non  oui oui oui 15 25% mini 

13 : secteur  du Pas Bochet (STECAL) Oui Oui oui oui oui 10   

14 : secteur  du Poirier (STECAL) Oui Oui oui oui oui 10   

15 : secteur  de La Feuillardais  (STECAL) Ilot d'intérêt collectif : préservation et mise en valeur d'éléments du patrimoine dans le cadre d'un aménagement du cœur de village 

18 : secteur de l'allée des Chaumes Oui Non oui oui non 15  
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O.A.P. 

OAP 6 - Principes d’aménagement du secteur inséré entre la rue de Pornic, la rue des Mou�ers  

et la rue du Grand Fief (centre-bourg ouest d’Arthon) 

P.L.U.— secteur de 

 
Modification simplifiée n° 2 
 
Les modifications apportées à l’OAP sont indiquées comme suit : 

• En rouge, barré [xxxxxx] :  disposition supprimée 

• En bleu [xxxxxx] :  disposition ajoutée ou rectifiée 

Modification simplifiée n° 2 
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Production minimale de logements à respecter 

L’aménagement du secteur doit assurer une production de logements respectant une 
densité minimale de : 

20 logements / ha sur la partie aujourd’hui vierge de construction (îlot A et B), 

25 logements / ha sur la partie aujourd’hui vierge de construction (îlot B   C  ), 

 

(1) îlots identifiés sur les documents graphiques joints ci-après. 

(2)  nombre minimal de logements à réaliser correspondant à la densité minimale requise 

 

Part de logements locatifs sociaux à intégrer 

L’aménagement du secteur devra comprendre au moins 25 % de logements locatifs 

sociaux, devant en priorité porter sur l’îlot B  A  , comme indiqué ci-après : 

 

 

 

 

 

Dans le cadre d’un aménagement d’ensemble du secteur, l’aménageur disposera de la 

faculté de répartir la production de logements locatifs sociaux de manière différente au 

sein du périmètre d’étude, tout en privilégiant une majorité de logements locatifs 

sociaux sur l’îlot B. 

Dans le cadre d’un aménagement par îlot  

, le nombre de logements locatifs sociaux à réaliser peut être estimé au 

prorata de la surface concernée par l’opération mais devra au préalable être validé par 

la faculté à intéresser des bailleurs sociaux pour assurer cette production de 

logements. 

E�(�)* / �+(�,�-. 

Secteur aux portes du centre-bourg (proche de la mairie d’Arthon), comprenant : 

• un  espace central constitué de prés,  

• d’espaces verts privatifs attenants à un site d’activités donnant sur la rue de Pornic, 

• d’une entité végétale, arborée, plutôt enclavée à l’Ouest du secteur d’étude. 

L’orientation d’aménagement et de programmation définie sur ce secteur vise à favoriser la 

valorisation de ces espaces verts intégrés au tissu urbain du bourg, en ayant soin de les relier 

(en priorité par voie ‘’douce’’), au centre-bourg et d’inciter à une requalification du site d’activités 

donnant sur la rue de Pornic et de ses terrains annexes (situés à l’arrière de l’activité). 

O.A.P. P.L.U.— secteur de OAP 6         Principes d’aménagement et de requalifica�on urbaine du secteur  

inséré entre la rue de Pornic, la rue des Mou�ers et la rue du Grand Fief  

Superficie de l’îlot Densité minimale à respecter Production minimale  

de logements  (2) 
 

1,6 ha 20 logements / ha 32 

0,28 ha 25 logements / ha  6   7 

Ilots (1) 

 

A et B 

 B     C 

Mairie 

Site d’activité (îlot B  C ) 

Ilot A 

Ilot  B 
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Le périmètre d’étude pourra faire l’objet d’un aménagement  

• soit dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble (portant sur l’ensemble des 

îlots définis ci-dessus
(1)

), 

• soit par un aménagement d’ensemble par îlot 
(1)

, en fonction des capacités de mobilisation du 

foncier, à condition de respecter les orientations d’aménagement et de programmation. 

• 
(1)

 
 
 
(1)  cf. Ilots délimités sur les planches graphiques ci-après, en fin d’OAP 6 .  

Ilots (1) 

 

Production minimale  
de logements sociaux 

A Au moins 2 

B Au moins 7 

Modification simplifiée n° 2 

Voir la délimitation précise des îlots A et B 
illustrée en page suivante 
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Illustration schématique des principes d’aménagement 

 

P.L.U.— secteur de O.A.P. Illustration schématique des principes d’aménagement 

Illustration de l’OAP en vigueur 
 

AVANT MODIFICATION SIMPLIFIEE 
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Illustration schématique des principes d’aménagement 

P.L.U.— secteur de O.A.P. Illustration schématique des principes d’aménagement 

Illustration de l’OAP projetée 
 

APRES MODIFICATION SIMPLIFIEE 

 

Modification simplifiée n° 2 
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Illustration schématique des principes d’aménagement 

 

P.L.U.— secteur de O.A.P. Illustration schématique des principes d’aménagement 

Illustration de l’OAP en vigueur 
 

AVANT MODIFICATION SIMPLIFIEE 
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Illustration schématique des principes d’aménagement 

 

P.L.U.— secteur de O.A.P. Illustration schématique des principes d’aménagement 

Illustration de l’OAP projetée 
 

APRES MODIFICATION SIMPLIFIEE 
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O.A.P. 

OAP 12 - Principes d’aménagement du secteur d’extension urbaine nord  

de La Sicaudais 

P.L.U.— secteur de 

 
Modification simplifiée n° 2 
 
Les modifications apportées à l’OAP sont indiquées comme suit : 

• En rouge, barré [xxxxxx] :  disposition supprimée 

• En bleu [xxxxxx] :  disposition ajoutée ou rectifiée 
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Production minimale de logements à respecter 

L’aménagement du secteur doit assurer une production de logements respectant une 

densité minimale de 15 logements / ha.  

 

(1) îlots identifiés sur les documents graphiques joints en fin d’OAP 12. 

(2)  nombre minimal de logements à réaliser correspondant à la densité minimale requise 

 

La densité minimale de logements pourra être ventilée librement au sein du secteur de 

l’îlot, de telle manière que le nombre minimal de logements requis (puisse être satisfait 

par le programme d’aménagement d’ensemble. 

En cas d’aménagement au fur et à mesure des équipements internes à l’îlot concerné, le 

nombre de logements à réaliser pour la partie de l’îlot concerné par le projet sera au 

moins égale à la densité minimale indiquée ci-dessus (15 logements / ha). 

Part de logements locatifs sociaux à intégrer 

• L’ilot A devra comprendre au minimum 25 % de logements locatifs sociaux, 

• L’îlot B devra comprendre au minimum 25 % de logements locatifs sociaux. 

 

Formalisation d’un cœur de quartier aux formes urbaines plus denses au sein du 

secteur, formant une extension du centre-bourg sur l’îlot A et l’îlot B  (cf. document 

graphique en page suivante de l’OAP12) 

Favoriser la création d’un cœur de quartier en extension du centre-bourg, de part et 

d’autre du chemin relié à la Place de la Victoire, marqué par des formes urbaines 

alliant une plus forte densité de logements (petits collectifs ou bâtis intermédiaires, 

constructions mitoyennes à l’image du centre-bourg) et la mise à disposition d’espaces 

communs et/ou d’espaces de vie extérieurs (jardins, potagers, aires de jeux, place ou 

placette…). 

E�&�'( / �)&�*�+,� 
Secteur en extension nord-est du centre-bourg (proche de la place de la Victoire), comprenant 

essentiellement des terrains agricoles fragmentés par quelques haies résiduelles.  

L’aménagement et l’urbanisation de ce secteur  s’inscrivent à la fois dans une optique de : 

 -  renforcement de la structure urbaine du centre-bourg   

-  participation au (re)traitement de l’entrée de bourg, telle qu’elle est perçue depuis la route de 

Vue (RD 58). 

M����+�-� �’��-�������� �' ��*��'� 

Le périmètre d’étude comprend deux îlots A et B 
(1)

 (respectivement Ouest et Est), qui seront 

aménagés chacun d’eux, dans le respect des orientations d’aménagement et de 

programmation : 
• dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble (par îlot) pouvant comprendre 

plusieurs tranches (phasage) d’aménagement, 
OU 

 
 
(1)  cf. Ilots délimités sur les planches graphiques ci-après, en fin d’OAP 12 .  

O.A.P. P.L.U.— secteur de 
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Ilot A  (1) 

Ilot B (1) 

OAP 12        Principes d’aménagement du secteur d’extension urbaine 

au Nord de la Sicaudais 

Superficie de l’îlot Densité minimale à respecter Production minimale  

de logements  (2) 
 

1,63 ha 15 logements / ha 25 

1,56 ha 15 logements / ha 23 

Ilots (1) 

 

A 

B 

Modification simplifiée n° 2 
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Illustration schématique des principes d’aménagement 

P.L.U.— secteur de O.A.P. Illustration schématique des principes d’aménagement 

Illustration de l’OAP en vigueur 
 

AVANT MODIFICATION SIMPLIFIEE 
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Illustration schématique des principes d’aménagement 

 

P.L.U.— secteur de O.A.P. Illustration schématique des principes d’aménagement 

Illustration de l’OAP projetée 
 

APRES MODIFICATION SIMPLIFIEE 




